
La prairie humide du Cerey

A PROPOS DE LA ZONE HUMIDE

Source : CEN Auvergne

DESCRIPTION DE L’INTERVENTION

Contexte : Ancien marais aménagé dans les années 1990 en espace de sport et de loisirs par la
commune de Riom (devenu le parc de Cerey), dont une partie était régulièrement inondée.

Objectifs :

Redonner sa place à la biodiversité.

Actions :

Création de 9 mares
Création de haies paysagères
Installation d’une passerelle sur une mare
Choix de laisser le site en libre évolution.

AUTOUR DE L’INTERVENTION

Cadre d'intervention : Convention avec la commune de Riom
Foncier : Commune de Riom
Maîtrise d'ouvrage : Communauté d'Agglomération Riom Limagne et Volcans
Partenaires : CEN Auvergne, Hyla 63, CPIE Clermont-Dôme
Financeurs : Commune de Riom
Coût total (TTC) : 32 886 € (estimation)
Période de réalisation : Travaux réalisés entre 2012 et 2013

Localisation : Riom (63)
Superficie : 1,3 ha
Milieux : Prairie humide
Enjeu : Biodiversité
Type d'intervention : Restauration


